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" C'est donc par la procédure qiie les lois cotmmu- i

Cliquent leUFH secours aux opprlmfiB >qeil 16)b iréol»- K''
Wient. Sauvegarde de nos propriétés; de notre vie, >

,>

de notre honneur et de notre liberté, d'est elle qui les
'

garantit des attentats de r^omme de mauvaise foi:
le dertklèr de FEtjt obtient jUsflce

K --.

West par elle tjne le déi^tèr de l*Etj,t obtient 'J\i8ftce t

même contre le Souverain, lorsque, co]^tresoB,lntÉn-( '«Ht
tlon, ceux qui' soutiennent ses droits les étendent trop ,

loin; c'est par elle, en un mot, qpe l'qn oppose ad !f t»

"despotisme une barrière qui l'empêche de renverser „
l'empire des loU.'«T-PM»iiA.lïiPr.CljV. ' '

: 'Wtt

" I<a procédure est la garantie d'un« boâbè admt<>- - i«(
Mlstràtlonde la .lustlce et la sauvegarde du bon drcrii " „.-

;'l^;tji'-;v( ï.l'

ÎJ >U' Mi
-rij'l ^-l'î^ . • .1.

"^j . " — - .
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Là reforme de notre bode de prpc^dar»? el; de lorgaui-
làtioh judiciaire de notre provinçQ es$,,^e l'avçitde.tous,

itapérieusenient réclamée, pour rera^jtjinQr ^..un état dei

o.hoses détenu presqu'intolérable. Aussi, la légialatnre,;

lîédant aux représentations réitérées diji,.t)a,rreau et. à' la,

lîlameûr publique, à chargé \a. commission ^ de, codifica-

tion des statuts de la préparation d'ui> projet de réorga*
nisation judiciaire et de refonte de ce code

Il ne faut pas donner Or l'ujtte des ipattié8>le '%l«i^'-ii.«')J

^de l'autre sans examen, ni les ruiner tout«s les deujj
,

„
'^

& torce d'examiner. "—MéNtTEsciOiÉùy Esp. des Lois. ' "H
"La perfection de ce «ode consiste & 'éblalvé^ la <W'^

Justice sans l'embarasser ni la retarder ; ne Tjen prçs- , , , „
«rire qui ne soit utile, ne *len omettre qui ni» «oit hô*^ ' " "

cessalre, telles doivent en être le^ basas ; donper les j> ,,
jnoyens de parvenir, ditns le ràbins dé tenlp^ et aved '

.

le moins de lirais possible, & ladécouvecte dece.qut I^0'l2
est vrai et Juste, tel en est le but.**—Ob^ier^u'onB prê-v ^

^'

MrainairesduprojetrédigéeiprléflHi. ,o''t' (MM. r iL
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Sur un plan aussi vaste, embrassant tous les intérêts

fondamentaux de la société, puisqu'on décrète de sou-

mettre tout notre système judiciaire à une réorganisa-

tion complète, la prudence ordinaire commande que
rien ne soit fait sans la diecussio^ |a plus ample et fiprès

mûre délibération. ^ *' - ' ^ fî

Aucun changement ne doit être accueilli ou même
suggéré sans la sanciion de l'expérience. On ne peut
lancer tout un pays dan» l'incqnnu, faire des essais à
l'aventure et attendre des désastres, pour nous instruire

de ce qui peut être défectueux.

Un seul jurisconsulte, doué de toutes les qualités né-

cessaires pour exécuter un tel projet, ne peut sufl5re à
à une tâche aussi considérable. Malgré tout le talent et

les connaissances du commissaire nommé par le gou-
vernement, auquel est échue cette importante mission ;

lorsqu'il s'agit de faire entrer le pays dans des voies nou-
velles, et de l'inviter à accepter des théories sur la réali-

sation desquelles devront reposer l'exercice et la protec-

tion de tous les droits de propriété et de la société, on a

droit d'exiger l'indication des sources d'où sont tirés ces

nouveaux principes, et les faits sur lesquels ils sont ap-

puyés. Malheureusement, la commission n'a pas jugé à
propos d'informer le public si ses informations et ses sug-
gestions étaient le fruit de l'étude d'autres systèmes com-
parés avec le notre, ou le résultat de son expérience per-

sonnelle. Pour suivre ce grand travail eflScacement, il

eut été utile, en outre, de mettre les articles de notre code
en regard du nouveau projet, pour bien saisir les chan-
gements à iï^trpduire et en comprendre toute la portée.

M. Pagnuelo, d^ns son remarquable ouvrage sur la

réforme judicaire que le barreau n'a pas suffisamment
étudié, a fait des recherches profondes, et comparé tous
les systèmes d'admpistratiou de justice et de procédure
qui ofiVent quelqù'ànalogie avec les nôtres. Il a indiqué,
les vice» des nôttes en suggérant des amendements im-
portants, dont plusieurs seraient acclamés comme un
bienfait. La commfsiàion- a évidemment profité de ce tra-

vail, en acceptant 'plusieurs des suggestions qu'il con-
tient, en les modifiant toutefois. Quiconque voudra fai-

re une étude approfondie des besoins de notre société.
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dans le sens des léforriies judicïaïre8àiiitroauire,s''épar*,^

gnera un long labeur et obtiendra des iuforn^atious pré-

cieuses, en étudiant cet ouvrage, qm^^^rite 4a. ïfiçpji-

naissance du public et du barreau, ^"z.
,

j
i, ',,,j ;... ;t

Notre code de procédure est défectueux et incomplet.
Dans plusieurs parties importantes, il requiert, dans Tin-

térêt général, des amendements immédiats. Deipuis sa
mise en pratique on peut signaler facilement les chan-
gements k introduire et qui sont réclamés par le barreau
avec impatience. Dans l'administration de lajustice, le

plus grand mal, et celui dont nous «oufTrons depuis bien
dos années, est la lenteur interminable des décisions, et

les complications et les frais inutiles. Il semble facile

d'y apporter le remède nécessaire.

Nous devons le dire franchement, le projet de la com-
mission ne promet pas de remplir ces espérances. On
propose des changements organiques, on suggère une lé-

gislation compliquée étrangère à nos mœurs à nos habi-

tudes, et en contradiction directe avec les principes de
notre droit constitutionnel sur bien des points. ïl est

vrai que le rapport est soumis comme une ébauche, plu-

tôt que comme un plan mûri, et la commission se repose
sur la sagesse de la législature du soin de le perfection-

ner. On sait que la législature ne i:>eut en faire l'exa-

men critique. Comme il sera bien plus difficile de Tamen-
der, après son adoption, il est essentiel que tous ceux qui
peuvent jeter de la lumière sur le sujet, et dont l'expé-

rience pratique peut être de quelque poids, soient appe-

lés à en faire l'examen sérieux et invités à donner leur

observations.
i/v-.ir'.p.-w-. -.-(,/[ -.-jjv ïu!> '^^>

Lorsqu'il fut décidé de jprepàrèr un code de procédu-

re pour la France, une commission, composée de Treil-

hard, conseiller d'Etat, Séguier, premier président de la

<'Our d'Appel de Paris, Berthereau, président du tribu-

nal de pre.nière instance, et Pigeau, ancien avocat au
Châtelet, fut chargée de préparer le projet de ce code.

Après avoir été soumis à l'appréciation de la cour de
Cassation et des diverses cours de la France, il fut dis-

cuté au Conseil d'Etat. En l'année 1806 il fut présenté

au corps législatif et converti en loi dans le courant de

la même année.
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Le projet soumis est aussi important pour notre pro- .

vince que Tétait le code de procédure pour la France, et -

nôtis devrions obtenir des garanties éffales que les chan-
gements qu'il suggère soient soumis a l'épreuve et à la y

discussion de tous ceux qui sont (directement intéressés

et résponsMes dé son fouctioni^çment et capables d'en {

apprécier t<*titeà' les conséauences. Tous les juges.!

doivent d6jûc faire leurs observatioijisy et en faire ra^vj

port ; car, ïnienx qu'aucuns, ils savent où pont les abus,, _,

et doiveiit êtrie en mesure d'aviser qu^nt aux remèdes v h
Chaque section du barreaii devrait aussi constituer une

{

comniission . chargée .d'en faire l'examen, et demander,
une conférence de délégués choisis par eux, pour arriver

,i.

à une conclusion définitive sur ,^{^s,points ,le^ pl,us,Hail'U

lants.
,

' \ ,:^vi '.".,;f ,1 ..f,,^tf.jJ'i,tfM'-

A|yrè6 ce travail il serait facile de décider de 1^ néces-a
site d'introduire des changements, et.de la valeur, des.j

Buggegtioris fiiites, en adopt^int celles ^qui.offfj^^^jieiij^ Jlee^, r

meilleures conditions d'efficacité.
, .,ç[Jj.'jh.>', h^ v>'.>''»i>Jf*

-M'( Uf

Le rapport de la commission commence logiquement , *

par rorgani«ation des tribunaux. îl supprime )a cour ^
de circuit et établit une cour de comté, avec juridiction

;
,

•

sur toute la province et compétence sur toute les action». {.

en récla,màtiôn d'une somme de deniers ou d'un objet,

j

d'uiie Valeur n'excédant pas cent piastres, a,vec procé-,h

dure sominàire. ,|

Le projet, malgré le nom donné à cette cour, n'accor-, ,,,

de qu'un seul juge par chaque district et non p^r comté,
et laissé subsister là cour des conimissaires. X\ serait .j,

plus raisonnable de lui donner le nom de cour 4e Dis-
;,

trict.

,

'

.',
'

,

'

'

, ; .

;'».

Si on laissé 'subsister la cour des coipaniissaires, il.;;-

est difficile dç concevoir a' quoi seroi^t occupés ces vingt !•)

juges; en dehpri^ dés villes de Montr.éal et de .Quéciec.|f

Sur 5,850 causes en fcour de circuit en 1879,3,226 ont
été jugées à Montréal et Québec ; ce qui laisse pour les

,j

dix-huit autres distri^cts 2 ôé4 causes seulement ; ce qui .

donnerait à chaque juge,' en moyenne, 140 causes à ,,.

•'• - ' '. .
''.

'>A- ;
.,

; '*.. '':-^A,!t:- ^^

vv '':.;,,;-(''
^*i/i

"'^ , ' ^

V "

.

. -i. *_
.

'.^
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juger, pour toute occupation ; tandiis qu'à Montréal, un
juge de la cour Supérieure, en dehors do ses occupation*!

ordinaires, en décide à peu près 240 dans un terme de
douze jours ; c'est-à-dire 100 de plus dans un mois qui-

ce juge de comté n'en aura à entandre dans toute l'an-

née. Il est vrai que pour occuper ses loisirs, on lui con-

fère les pouvoirs au criminel d'un magistrat de district
;

mais le nombre d'offenses criminelles est si peu considé-

rable que rien ne justifierait la nomination d'un magis-
trat de district salarié, si le choix des juges de paix était

fait avec plus de discernement, ou même laissé à la dis-

crétion des conseijs de comtés. On lui donne en outre

les attributions ministérielles assignées aujourd'hui au
greffier o\l 9,u protonotaire. Pourquoi oses fonctions nt^

seraient-enes pas laissées à ce dernier qui devait être

aussi compétent à les remplir que le juge de comté,

puisqu'il a été nommé pour cet objet et qu'il en a le

temps ? Il est impossible de le dire. Puisque le proto-

notaire doit remplir des fonctions quasi-judiciaires, nul
autre qu'un avocat compétent devrait être éligible à

à cette charge, et ceci devçajt êtji^ -Uijaatièirei^'.iiïiaitiQle

du code, de procédure. ,' uh ;m î; > ,;•,' m .).( -h' n

La commission publie de pourvoir à la nomination
d un greflBLer pour cette nouvelle cour, et de définir et

réj^rler ses devoirs. Ceci entraînera des frais considéra-

bles qu'on ferait mieux d'éviter, afin de permettre de
soulîigçr les plaideurs des taxes énormes que le gouver-,

nemènt leur impoi^e.
; ,

En enlevant, en outre, au^ ji^ges ordinaires de la

cour supérieure tous les devoirs ministériels et la juri-

diction d^ la couf 4e circuit, que leuf resterait-il? A
l'heure qu'iï est,, cette charge est dans le plus grand
nombre des districts presqu'une sinécure, et vous en
doublez le nombre en ajoutant un juge de comté dans
chaque di,i?t^rict Ils n'auiont plus, en moyenne, qu'une
quarantaiuie jle causes en cour supérieure à entendre
par année. ^

L^établissemeiit d'une pour de comté, avec ju^idic-

,

tion jusqu'à conci;irrence de $100, au lieu die la cour de .

<;ircuit, serait, une bonne suggestion, pourvu qu'il y eût

matière à occuper un tribunal de ce genre, ou qu'il y

«11-

,\
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«ût b(>soin de soulager les juges de la cour supérieure de
trop de travail, ai l'on établissait cette juridiction, pour
lui fournir un aliment suffisant, la cour des commissai-
res devrait être supprimée. "*'

La suppression du droit d'évocation, dans les cas

actuellement prévus, ne semble pas motivée logique-

ment, avec l'établissement de cette cour de comté.

Refuser l'évocation et l'appel dans le cas d'un hono-
raire d'office, même pour une somme minime, peut eur

trainer, pour l'officier, une adjudication sur un droit

d'une valeur réelle, excédant de beaucon ; la ji\jidiction

du tribunal, et le priver d'un recours aux autres tribu-

naux accordé par la loi, pour une réclamatien moindre
en réalité.

Prenons le cas d'un honoraire d'un greffier ou d'un
régistrateur ; il s'agit d'une réclamation pour un objet

spécial d'une piastre, qu'une partie intéressée veut ré-

duire à cinquante centins. La même classe d'émolu-
ments représente un quart du revenu total perçu, disons

$1000 par au. Est-ce qu'en adjugeant définitivement,

sans évocation et sans appel, sur la demande pour un
nexû honoraire, le tribunal ne statue pas sur une valeur
réelle de mille piastres par an ? Et le créancier de ce

droit se trouve privé de l'avantage d'une décision par
un tribunal supérieur, et de l'appel accordé à toute in-

dividu dent le droit en litige s'élève à $200. 'V":^
"-

La question peut être encore plus importante ali sujet

d'une demande immobilière. Un immeuble peut avoir

été fractionné, par su<x*e8sion ou autrement ; une partie

de cet immeuble a, par exemple, une valeur intrinsèque

de f100 ; mais, à cause de sa situation par rapport au
reste de la propriété, la possession de cette fraction, pour
le propriétaire, peut, s'il en est privé, lui occasionner

une perte considértble, excédant de beaucoup sa valeur

intrinsèque. Dans le système de la commission, il fau-

dra que la partie lésée se résigne au jugement définitif

du tribunal inférieur, quel que soit le chiffre de la perte

subie.



7-
II est impoBuible, en outre, de concevoir toutes les

difficultés qui surgiraient du principe posé par la com-
mission. Un individu réclamerait un immeuble, en
fixant la valeur à un chiffre qui laisserait la décision au
jugement sans appel du premier tribunal. Quel remèdt>

laisserez-vous au défendeur, supposant que la valeur

réelle de la propriété en litige serait de $600 ? Lui ar-

corderez-vous une exception préliminaire, pour la déter-

miner et fixer la juridiction du tribunal ? Qui jugera
caitte question ? Est-ce la même cour qui doit jnger en
dernier ressort i Si le premier tribunal est juge en der-

nier ressort en pareille matière, où est la protection pour
(îelui dont la propriété en litige est établie, par la preuve,

être d'une valeur dépassant la limite de la juridiction

de cette cour i On bien, l'obligerez-voiis à obtenir une
première décision en exigeant uu'î longue preuve, un
procès préliminaire i II on sera de^iême pour ioute

question possessoire ou de bornage
;

quant au bornage
comment peut>on déterminer, dès l'abord, l'étendue du
terrain qui sera en définitive adjugée à l'une ou à l'autre

des parties. Si l'étendue est d'une v^aleur excédant $100

,

le tribunal sera-t-il sans juridiction, et faudra-t-il

s'adresser à un tribunal supérieur ? 7

En France on ne laisse sans appel que les fictions

purement personnelles, où le montant réclamé est de
cent francs. Toute action possessoire ou réelle est appe-

lable et de la compétence exclusive des tribunaux ordi-

naires supérieurs. Ce principe est également consacré

dans la jurisprudence de tous les pays.

Il semble qu'en présence des conséquences que le

changement suggéré entraînerait, et de l'expérience, qui
démontre que bien peu de causes réelles ou mixtes ne
justifient pas un intérêt excédant le chiffre de $100. ce

serait une innovation dangereuse que d'enlever au pro-

priétaire dépossédé le droit de s'adresser aux tribunaux
supérieurs, par voie d'évocation ou d'appel.

, .;> -
> ic j j *

;

^H'^^ft 4! tfîl

A.titvi' \.

f 1

Hit' mjfj-

L'article 2 du rapport limite la juridiction de la

cour sui>érieure, à $100 avec dernier ressortjusqu'à $500.
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Il ne peut y avoir aucune difficulté ià dôtih'er comme
point de départ de la juridiction de Ift Gou^ i Stij^éi^iéure,

le chiffre de $100, pour toute action pei-sonnélle, en
donnant aux cours de comté juridiction pour toute ré-

clamation eh deçà de ce montant. * iwmv
Mais il semble que la limite dn jugèmetlt ëîf d'ernier

reusorl, à $500, est tto'p élevée, à moins que lé syistème

de l'audition p&t trois juges soit adopté, potir assurer au
plaid SUT là g-aràïitie d'un examen isérieui et satisfaisant.

Dans bien des cas une somme de $400 et ftiéme de
$300, avec les Trais de part et d'autre, enttaîiré uiie con-

damnation de $600 à $700, et souvèit, comme consé-

quence, la ruine de la partie cbndamiiée. En ôù'tre, le

chiffre est plus ou moins important, suiivatitlëàtessour-

ces ou les moyèjis pécuniaires des parties. Si le juge-
ment est contràii^^à là loi, pourquoi refuserait-on la pro-

tection des Iribunluxà Itt partie injustement condamnée
et ruinée?

.
' ^

*"''

Il semble qu'il vaudrait miienx simplifier la ^tdèédu-
re en appel et en déterminer les ftiftis, çue de le refuser,

même pour une somnie de $200. '", -'tî!

•)i

f...-n" ir>^. iH fî.f

Article S.—L'abolition de l'appel au Coniseil Privé: '

Cette article du rapport derrait être nnaaimement
accueilli et réclamé- ï; < u iiu' 1.1

>;'«' £{Hnj*

!* ti(.#'.fvH'frpnff{ .fil -^iu

•,f(

Article 4—Suppression des appels intérlocutoîré's.

Le savant rapporteur suppose qu?il y a appel des ju-

gements sur audition en droit - Ceci est une erreur. La
«;our d'apjwl, en faisant l'application de l'article 1116
du Code de procédure, refuse invariablement l'appel en
pareil cas, à moins que la défense eil dVoit n'ai fait tejéter

partie de la demande ou une exception ; et alors, pour-
quoi ne pas accorder un appel,si une partie importante
di3 la demande est rejetée, ou si le défendeur est mis
dans l'incapacité d'offrir aucune réponse à la demande ?

N'ast-ce pas virtuellement décider du litiCe ? Et alor»
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pourquoi faire deux procès, dont Tufi, devra être tçut à
fait sans objet, si le premierjugement est contraire à 1^
loi ? Toute la preftve faite devient alors inutile, Il faut

que les, parties soient renvoyées de nouveau deyant le

tribunal de première instance, poi^r reçpijjLhiçiicêi; toute

la procédure. ,WnKH^M:;i,,M.iuUm,;V'iin. 'i i.']
"

.'

Prenons 1 exemple donne par le rapport : Ijlne action
repose sur un droit qu'anéantit un titre authetntiique. Le
demandeur ^'iuscrit en i^^x ; riuscription 4e, faux est

rejetée ou est maintenue. Pourquoi alors atteii,4r|Ble com-
plément de la cause et toutes les évolutions subséquentes,
expertise, reddition décompte etc. t^outes ^procédures
inutiles, si le jugement est subséquemment infirmé ^

Est-ce que le litige, la véritable question n'est pas vir-

tuellement décidée, et alors pourquoi ajourner la vr^ie

.solution de la c»use?
La seule raison donnée à Tappui du changement sug-

géré, le délai qu'occasionne cet appel incident, vient
également à lV;>pui du maintien de cei appel

; ç^-r le

délai, dans le premier cas, est inévitable et ent^aipe des
procédures qui peuvent être Iqnguies et très disp^iidieu-

^

ses, tandis qu'on peut facilement faire di8parfi,ître toi^t

délai sur cet appel incident, eh imposant au tribunal

d'appel l'obligation de les décider d'une manière som-
maire, et e» donnant la préséanbe à tout appel 4<?, ftette

nature. „, |f ,^,,.;,

Ces appels ne présentent jamais qu'une question de
f

droit facile à exposer succintement dans un factum
écrit, et facile, pour u» tribunal compétent, à résoudre
séance tenante. Â.vec des termes mensuels ou i^ne cour
permanente, le délai serait insignifiant et sans inconvé-
nient.

ii'ii'iflii» • >i

m-:

U:.
Article 5—Suppression de la Cour c^e Revision,

Cet article demande une considération sérieuse. Si on
adopte U théprie du rapport quant a Inorganisation des
tribunaux de première instance, fixant lé nombre des
juges à trois pour l'audition de la preuve et la plaidoî^
rie de la cause, on conçoit que 1^, révision du premier

i:'M'J^h.:.. . -.y;,;uu, :j!X'j:n„i^,^r:v^p-^ iij-V'^:J
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jug'ement, ainsi i')ron6ncé pas tïois juges, ne peut être

soumise à l'exameli de trois autres juges de la même
juridiction, et que la Cour de Révision doit être néoes-

sairemeht supprimée. Il convient donc d'examiner en
mètae temps les articles suivants, savoir les articles 6, 1,

8, 9, 10, et 11 qui introduisent ce nouveau système, ne
laissant subsister la juridiction d'unjuge unique (art.6)

que pout les causes par défaut, les matières sommaire ^

et l'instruction des causes cotite^ées jùsqn'à l'enquête
; tu i î'i 1/t» 'J 7 .-i ri !/exclusiTement. » <. i'tx •> J

f

;|',i fi -J i, . •iV ii 'fi tl Ui M:

jugô
Le rapport s'appùïe sur le danger de îdisser à' un
sré la discussion de la fortune et de l'honneur de

seul

des ci-

toyens.

Ce système d'un juge unique existe en Angleterre,

mais concurremttient avec douzejuges des faits, le jury ;

et il y a appel de toute décision du ju^ sur les ques-

tions dé droit.

Aussi n'est-ce pas sur la question de droit que la né-

cessité de la pluralité desjuges se fait sentir. La questioi^

de fait, définitivement réglée, laisse peu à la discrétion

ou à l^appréciati^n des jtiges. Le jiige devient un sim-

ple instrument appelé à faire l'application dé la loi, et

il
' Vie peut en ar sans faire preuve d'incapacité ou de

mauvaise foi. Dans l'appréciatioii des faits, au contraire,

le juge a un vaste champ pour l'exercice de sa dis' ré-

tion. Il peut être influencé par des préjugés, par l'affec-

tion, la haine, ou par des causes plus méprisables. C'est

là 4ue lejuge prévaricateur est insaisissable; il trouvera

des présomptions, invoquera l'équité, dénaturera les

faits, leur donnera tine couleur en les gtoupant avec art ;

et quelquefois, ménib en jugeant bien il prévariquera

en mettant son «;sprit à la place de celui de la loi. Ou
sait comment un fait peut être envisagé différemment,

suivant le point de vue sous lequel on l'envisage.

Le meilleur système serait incontestablement celui

qui laisserait \h solution de la question de fait à uii tri-

bunal étranger à la décision sur la question de droit.

Douze jurés peuvent ne pas donner cette garantie d'ap-

préciation que des faits compliqués requièrent ; et peut-

être pôurrait-on les remplacer avec avantage par trois

juges éclairés, et dont l'exercice habituel de ces fonc-

tions assurerait encore mieux l'efficacité.
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Plus d'un appel sur les questions de fait semble ex-

vîessif. Partout où le système du jury existe, aupun ap-

pel n'est donné sur la question de fifiit. En France, la

cour d'appel seule a droit d'entrer dans l'examen
de l'appréciation du témoignage ; et on permet même
sur l'appel la production de preuye additionnelle et

complémentaire. Mais au-de|lè il n'eXiste plus de droit

de réclamer la reconsidération de la pre\iy€^, , ]pa cour
de cassation ne peut, examiner que l'application de;, la

loi, et décider si elle a été légà,lempnt appliquée,: si les

Juges des tribunaux inférieurs ont fait une juste dé-
duction des faits, tel^ que constatés par eux.* t. ,,n,^,,,,v..

Le plan suggéré, requérant la présence de trois jiigès

dans chaque district pour l'enquête et l'audition de la

cause, donnera peu de satisfaction et sera difficile d'exécu-

tion,. Il n'est facile que pour les grands centres pu les

juges résident et où le déplacement n'est pas nécessaire.

Le rapport veut que chaque district soit représenté

par un juge, qu'ainsi deux juges additionnels soient

nommés, un pour Terrebonne,un pour le district de la

Beauce, et que les districts soient grouppé en arrondis-

sements de trois—comme suit :

Premier arrondisseiçnent, —, Eimpv^sl^i, J^aK^ovirftf(çîj^,

Montmagny.' i,- '(,. .^.ï:,^:: .. ^,,
;

,. ."'^^X ';;': ^ •

Second arrondissement.—Beauce, Arthabaskà, Trois-

Rivières.

Troisième arrondissenient-rr^int-François, ^t. îtya.-

cinthe, Richelieu. • . ., \ . , ,
-

1 . . /; , „ ,

j;
Quatrième arrondissement—BeaforcJ, Iberyille, Beau-

harnois.
^

Cinquième arrondissement—.Qi^jtao^aii,ç,.Te^|^pnçe, Jo-
li*?tte. ,,. ..f^,V ,.," .'

^f
','

.

( Les trois juges de chacun de ces arrondissement cons-

titueront seuls la. Cour Supérieure paur chacuif

Lorsqu'il faudra compter sur la présence certaine des

trois seuls juges qui peuvent constituei' le tribunal, on
trouvera trop souvent que l'un en sera empêché, pour
une raison pu pour une autre. Il faut néce&isairen^e^t,

pour l'expédition des affaires, au moins quatre tprmes
.de la cour supérieure dans chaque district, c'est-à-dire

douze termes 4ans les dix mois de l'année, judiciaire,
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pour les trois districts assignés comme arrondissement
pour un tribunal par le rapport.

Disons que la moyenne des causes contestées sera de
120 par arrondissement de trois districts par année, ou
douze causes par chaque terme dans les trois districts,

ou quatre causes pour chaque district ; il n'y aura pro-

bablement aucune bibliothèque, dans l'endroit des séan-

ces, si ce ri*est celle du juge résident Comment se déci-

deront les causes ? Si le jugement n'est pas rendu avant
que le tribunal soit ajourné, il faudra que les juges
attendent, pour délibérer, la prochaine réunion et qu'ils

examinent le dossier séparément. On peut juger de suite

des lenteurs que ce système entraînera pour la décision

des causes, à moins que le législateur n'intervienne et

n'enjoigne péremptoirement aux jugées de prononcer le

jugement avant l'ajournement de la cour, à la fin du
terme dnranl lequel la cause a été plaidée.

Il y aura en outre une objection sérieuse à soumettre
les justiciables à un personnel judiciaire invariable. Est-

ce que les besoins de la décentralisation ne sont pas
pleinement satisfaits, en donnant à chaque division ter-

ritoriale un juge de comté résident, ]îour les causes d'un
chiffre réduit, et un juge de district pour la cour supé-

rieure, garantissant à chaque plaideur l'audition prompte
de la cause au chef-lieu de chaque district ? Qu'inporte

au plaideur que le juge vienne du district voisin ou
d'ailleurs ? La question pour lui est d'avoir un tribunal

compétent. Tous admettront que mieux vaudrait, dans
l'intérêt particulier des plaideurs, et dans l'intérêt du
barreau, qu^ les juges de toutes les parties du pays se

réunissent, pour conférer et pour exercer leurs fonctions,

dans les grands centres. Les juges des districts ruraux
ont peu à faire, ceux des villes sont surchargés. Pourquoi
ne pas faire une répartition plus raisonnable de leurs tra-

vaux respectifs, en permettant aux juges des villes, et

en réglant le mode, de requérir les services des juges des

districts ruraux, dont plusieurs sont aussi compétents à

administrer la justice, et leur fournir en même temps
l'occasion de démontrer leur capacité et leur savoir ?

Ne serait-il pas mieux de laisser aux juges de Montréal
et de Québec respectivement d'organiser et de régler le
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personnel qui devrait constituer les cours dans chaque
district ? Ayant un tableau des termes devant eux, le

nombre des juges en disponibilité, il serait plus facile

pour les juges de ces villes, d'assigner à chaque district

les juges qui devront constituer la cour ; et ce plan as-

surerait l'uniformité de jurisprudence et mettrait en
rapport direct tous les juges de la province. Il n'est pas

désirable de restreindre les fonctions des juges à une
circonscription limitée et définie, en dehors de laquelle

ils ne peuvent sortir, lorsque leurs attributions son éga-

les et s'étendent à toute la province. Le contact habituel

et constant avec les mêmes justiciables peut aussi don-
ner lieu à des abus que le dernier plan éviterait!*)! r';<Tff;

En laissant en outre le juge résident ccmime partie

intégrante du tribunal, toute la procédure et les déci-

sions interlocutoires antérieures à la preuve ayant été

réglées par lui, ne pourront être soumises qu'à la révi-

sion de deux juges, et souvent ces questions pourront
avoir une importance décisive sur le litige ; et il n'ex-

iste pas de raison sérieuse pour priver une partie de
l'avantage d'avoir trois juges pour réviser telles déci-

sions, surtout lorsqu'on confère au juge du comté l'au-

torité dont est revêtu le juge de la Cour supérieure pour
toute affaire ministérielle.

Si l'on prend les .statistiques fournies par M. P^-
nuelo, dans son remarquable travail sur la réforme ju-

diciaire, on trouve que trois juges peuvent disposer di^

toutes les causes des cinq districts de Beauharnois, Iber-

ville, Saint-Hyacinthe, Bedford et Ottawa, n'ayant qu'à
déiMder 140 causes par année, y compris les causes de
<4rcuit appelables ; tandis que les six juges à Mont-
réal ont entendu huit cents causes contestées, sans te-

nir compte des référés et des affaires de faillite, et au-
delà de 250 causes à la cour de circuit, donnant plus
de 230 affaires à décider pour chaque juge.

Si vous dégagez les trois juges auxquels tous assi-

gnez la décision des seules causes à la Cour supérieure,

quant à l'audition de la preuve et de l'argunient, de
tout examen des questions préliminaires et des causes à

la cour de circuit, le maximum dos causes contestées

laissées aux trois juges ne dépasserait pas 140 causes
par année en moyenne.
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X

Les trods ju^es auxquels on assignerait les trois dis-

tricts de Terreboiine, Kamouraska et Montmagny, n'au-

raient qu'une moyenne annuelle de 75 causes à juger.

Trois juges pour les districts de Beauce, Arthabasku
et Trois-Rivières, auraient à décider 100 causes environ,

Saint-François, Saint-Hyacinthe et Richelieu, environ
190 causes.

Bedford, Iberville et Beauharnois, 106 causes. , ,j,

Malgré ce nombre très restreint de causes pour la dé-

cision desquelles le personnel actuel des tribunaux est

plus que suffisant, comme ces faits l'établissent, ou veut
ajouter, en outre, deux juges à ceux déjà nommés, dimi-
nuer leurs fonctions, limiter leur champ d'opérations et

introduire un système qui nécessitera, en outre, la no-

mination de 18 juges suppléants pour le faire fonc-

tionner.
r Pourquoi les juges de ces districts ruraux ne seraient-

ils psfft occupés, dans leurs loisirs, à soulager leurs con-

frères surchargés de travail 1

Il est évident que le personnel judiciaire suffit, mais
aussi qu'i) y a un vice dans la répartition ou la distribu-

tion des fonctionsi'î jf.; nrv^iroi irtioirtJVi ><•.';

Le législateur n'a tohsidéré que le territoire et l'a di-

visé en arrondissements judiciaire», sans égard à la po-
I)ulation et aux centres d'affisiires.^,,.,.-'

-p Le remède esi facile ; c'est de repartir les^ personnel,

suivant les exigences des localités
;
porter les juges in-

occupés, ou peu occupés, là où leurs confrères sont trop
occupés.

Le meilleure système ne peut produire que de mau-
vais résultats, si ceux qui sont proposés à son fonction-

nement sont incompétents ou incapables. Avec de
bons juges, le plus mauvais système provoquera peu de
mécontentements, et les justifiables seront satisfaits. •,

Peu de pays peuvent fournir un grand nombre
d'hommes également compétents pour administrer la

justice. Le nombre seul n'ajoute aucune garantie à la

valeur des décisions. tW4i «y^frf^fvffirf i, *.i.v^f,.

La pluralité n'offre que cet avantage, c'est de donner
autant de chances que vous aurez de juges que vous en
aurez au moins un, qui sera capable et qui pourra faire
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dis- prévaloir Bon opinion. Cet avantage pourrait être

mieux remplacé, et avec économie de dépenses et de
«omplieations, en n'ayant que des juges parfaitement

compétents et dont le mérite serait reconnu de tous.

Personne prétendra, si l'on pouvait choisir un Da-
guesseau, un Mansfleld, un Stor^ ou un Fothier, qu^
la révision, par aucun d'eux, des jugements rendus par
les tribunaux inférieurs, fussent-ils l'expression de trois

ou plus, ne serait accueillie avec satisfaction et respect.

La valeur des jugements dépend du mérite et de la

valeur de ceux qui les prononcent, comme du soin et de
l'attention qu'ils y apportent, et tel tribunal, fût-il com-
posé de trois ou de six membres, sera condamné, avec
l'approbation universelle, par un seul individu, s'il a la

capacité et l'autorité reconnues et s'il peut en dernon-

trer l'erreur.

Le système d'un seul juge offre des avantages consi-

dérables : lo. d'abord pour l'expédition des affaires
;

2o. une plus grande responsabilité pour le juge ; 80. et

surtout la preuve de la compétence du juge. Il est im-

possible, pour un homme ignorant ou incapable, de ne
pas fournir de suite la preuve de son peu de valeur. S'il

fait partie d'un tribunal où la pluralité des juges existe,

il peut voiler son incapacité et ne la laisser qu'entrevoir

ou soupçonner. A «-«s trois juges il faudra des délibérés,

ce qui enti aiue des discussions, et trop souvent le juge-

ment, nominalement prononcé par trois juges, «'est que
l'expression réfléchie d'un seul. Lors du fonctionnement
du système de trois juges pour audition des causes, qui
a précédé celui d'unjuge unique, le barreau a acclamé le

nouveau système avec satisfaction parceque tous étaient

convaincus du fait que, dans le généralité des cas, les

juges, après avoir entendu un grand nombre de causes,

se distribuaient les dossiers pour l'examen de la preuve
et de la cause, et le rapport de ce juge, presque toujours

accepté par ses collègues, décidait de la contestation, et

le jugement n'était virtuellement que celui d'un seul

juge, quoique nominalement prononcé par trois.

Du moment que voUs aurez troisjuges poui la preuve
et mérite, vous aurez le même résultat. Sur trois juges
il y en aura toujours un, et peut être deux qui ne seront
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pas' prêts à décider, sans plus ample considération. Les
trois juges entendront 15 à 20 causes de suite, accompa-
gnées de longxies enquêtes et compliquées de questions
de droit ; à moins que les juges n'adjugent de suite sur
les questions de fait, avant de procéder à l'audition

d'une autre cause, il faudra que chacun des juges ap-

précie la preuve et examine le dossier dans l'intervalle

de ce terme au suivant, et le plus souvent, sinon toujours,

les deux autre» accepteront le rapport fait par le pre-

mier qui aura dépouillé le dossier.

Est-ce qu'il y a un seul membre du barreau qui ne
préférerait laisser la décision de sa cause à un seul juge,

«'il était certain <^u'il fût compétent qu'à trois de la

«capacité desquels il douterait ? Le système d'un juge
unique est préférable sous tous les rapports, seulement
il exige plus de garantie, quant au choix des juges avix-

quels sont confiés des intérêts aussi considérables. J
En expédiant plus rapidement les causes par ce pro-

cédé d'un seul juge, il n'y aurait réellement aucun délai

sérieux, en accordant dans toutes causes la révision par
trois juges du jugement ainsi rendu. Admettons que
le jugement fût prononcé par le juge seul dans les

quinze jours qui suivent l'audition, une inscription eu
révision prise dans les huit jours peut permettre l'audi-

tion dans le mois qui suit, et n'entraînerait qu'un mois
do délai additionnel nécessaire. Les parties seraient res-

ponsables de plus de délai.

Maintenant, n'est-il pas mieux, dans l'intérêt des par-

ties, qu'elles aient l'avantage d'une première apprécia-
tion de la preuve par un juge, et de sa décision sur le

droit ; d'avoir en quelque sorte l'analyse préalable et

les propositions motivées et déjà discutées à soumettre
à trois nouveaux juges, que d'avoir les trois juges réunis
pour décider tout d'abord les questions de fait et de
droit. Combien de questions nouvelles et sujettes à
discussion le jugement ne soulève-t-il pas lui-même ?

Les déductions du juge de la preuve peuvent être erro-

nées, l'application qu'il a faite des principes de droit,

peut être fausse. La démonstration devient plus facile,

et tous ceux qui ont de l'expérience en pareille matière
admettront que le travail de l'avoeat ou du juge, sur la
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révision, est beauconp plus facile que lors de Taudition

<le la cause en premier lieu. La preuve en existe daus
le nombre de causes entendues et décidées en révision.

En 1880, 232 causes ont été plaidées en révision à
Montréal. Sur ce nombre 158 ont été confirmées et 64
infirmées, à peu près un tiers d'infirmées. ,

Les questions, soumises à Texameu de la cour, étaient

aussi importantes que celles soumises à la cour d'appel,

i^t les juges n'avaient pas l'avantage d'un factum impri*

mé et soigneusement élaboré ; ils étaient obligés, de lire

toute la preuve manuscrite.

Ces 2d<2 causp ont .occupé le tri' anal pendant 36

jours, faisant uiie moyenne d'environ six causes parjour.
En 1879, 1,955 causes contestées ont été jugées par un

seul juge ; sur ce nombre, environ 150 ont été portées

«Ml révision, (car sur 192 environ 40 ont été abandon-
nées ou réglées). On doit donc admettre que les parties,

dans 1,805 causes ont été satisfaites du jugement r'^ndu

par un seul juge ; et sur les 150 en révision, ^eux tiers

ont été confirmées. Et telle est la proposition ordinaire.

En assignant à trois juges au lieu d'un Toxamen de
la décision de ces 1,850 causes, vous triplez la besogne
des juges, sans compter la perte de temps nécessitée

pour leur déplacement, et cela inutilement pour ces

1.800 causes, puisqu'elles ont été jugeas d'une manière
satisfaisante par un seul. Alors ne vaut-il pai? mieux
laisser un seul juge faire ce travail, entendre et décider

la cause préliminairement, et laisser la partie qui se

croit lésée demander, sans délai et à peu de frais, la ré-

vision du jugement par trois juges. Ce n'est pas à pro-

prement parler un appel II arrive fréquemment en
Angleterre et dans d'autres pays que, daus une question

compliquée, le juge saisi de la cause réfère des questions

ii la Cour m Banco. Anrec toute la latitude et la facilité

laissées aux parties de se prévaloir de ce privilège de

révision, il est constaté qu'il n'est requis que par un
dixième des parties condamnées.
En constituant la cour de révision d'une manière sys-

tématique et régulière, on peut donner au public et au
barreau la satisfaction la plus complète, et éviter les

frais énormes et les délais d'un appel. On ne peut se



dissimwler que le personnel du.tribnnal détermine I»

ccmfiance ; et il artive soaveiït que la composition de la

cour n'est pasenatûre à la Justin îr, \ • i ; » i lu man-
que d'aptitude de quelques-uns des juges. S'il était pos-

sible de faire un dnoix convenable, parmi les jnge» de
ja cour supérieure, de ceux auxquels seraient dévolues
ces fonctions de réviser les jugements de leurs collègues,

lesquels siégeraient presqu'en permanence, il en résul-

terait' un immense avantage pour tout le public ei le

ba^reaiï.ii>"' i'»iiiit^ !M-»iU-."-.i>'»lU»J0!5 i,* lUi

Il est impossible de songer â'fiiCér MIHeuts IJUe

dans les grands centres de Montréal ej: de Québec le

siégé de cette cour de révision ; et la facilité des com-
munications aujourd'hui fait disi>araître toute objection

sur ce point. <

iJans toutes les causes» un peu compliquées où la plai-

doirie suit immédiatement une enquête longue et con-

tradictoire, bien des points peuvent échapper aux
avocats, qui Bout à la fois avoués, procureurs et avocats,

oblig'és par leur devoir d'indiquer quelle preuve sera

requise, de la coordonner, de la diriger, d'énfaire ressor-

tir les points saillants, et de lai discuter et apprécier, en
rapport avec celle offerte à l'encontre, et tout cela ins-

tantanément et sans préparation. Est-il étounant que,
dans bien des cas, cette hianière hâtive de résoudre des
questions difficiles donne lieu à de fausses apfJréciations

par le tribunal ? Assurément non. Il est plus étonnant
ae voir qu'il y ait encore si peu de causes où il y ait

lieu de demander la révision. Mais on ne peut se dissi-

muler que les parties et les avocats peuvent, sur un
examen plus réfléchi, indiquer des moyens d'envisager

la question d'une manière différente. Tous les juges
doivent désirer que cette récônsidération ait lieuet soit

mise à la disposition des parties, ^our dégager s lisur res-

ponsabilité ; et un grand nombre des membres du bar-

reau accepteraient volontiers quelques-uns de» juges
qui auraient rendu le premier jugement, comme compé-
tents, pour faire un examen impartial et sans parti pris

de leur première décision, "t ii^- «^TM^j-Ë^n jit ttîfiii*

Il n'y a aucune raison solide pour- refuser l'appel,

dans le cas même où le jugemeiit est confirmé par la

cour de révision.
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La commission affirme un principe vrai, en disant
€|ue ](} secret de. reffi-auité de la justice est 4aU8 sa

promptitude. Si Toii' peut réduire le délai résultant de
la révision ^ un mois, on obtient cet ol\j^t.Mh > , ^, ,

Puisque la commission suggère un , mode d'élection

pour les juges suppléants, pourquoi ne,pas appliquer le

m^me principe pour la constitution de U. cour de irévi-

t.ion, avec les modifications indiapcusables ? Personne,
mieux que les membres du barreau, ne connait la valeur
respective des juges devant lesquels ils exercent leur,

profession. Alors pourquoi ne laisserait-on pas au con-N
seil et aux délégués du barreau, votant au scrutin, do
désigner ceux des juges -qui devraient être appelas à

, constituer la cour dfe révision ? C« procédé devrait
certainement offrir toutes les garanties d'un choix
judicieux.

Ce qui démontre mieux l'utilité de la cour de révi-

sion, et l'efficacité du système d'un seul juge, c'est le

nombre des décisions rendues sans appel, et la propor-
tion des infirmations, tant en révision qu'en appel.

En 1880, 2â0 brefs d'appel furent émanés. Sur ce

nombre, environ 45 sont abandonnés, ce qui laisse en
moyenne environ 1 90 appels sérieux. Sur le nombre de
186 causes jugées, ce qui forme à peu prèa^le^ombre
d'appels poursuivis dans une année; 132 ont été confir-

mées et 53 infirmées ; une proportion de plus d'un tiers

d'infirmatiotts. Do ce nombre 89 des causes étaient de
Montréal, dont 67 jugements ont été confirmés et 23 in-

firmés. ^.

En 1881, S40 appels—195 jugements, dont 133 con-

firmés et 62 infirmés; ce qui donne à peu près le même
nombre d'appels sérieux, et la proportion de près de
moitié de jugements infirmés.

En 1881, 100 appels de Montréal, dont t5 confirmés

et. 25 infirmés.

On voit qae la proportion des jugements infirmés est

à peu près la même pour les districts ruraux que pour
les villes. : ;

La cour de révision donne aussi les mêmes résultats,

si l'on considère que les parties s'aventurent bien plus

favnlement en révision qu'en appel. :j*rj'
i:.,.;$,^^;.

»--^ î;̂
':•

I '-i
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En 1880, 8111' 212 causes inscrites en révision, 158 ont
été confirmées et 54 infirmées et modifiées. De ce^

nombre 119 étaient des causes jugées à Montréal, dont
'

89 furent confirmées et 2t infirmées et :imendées, savoir

un tiers ; laissant 92 causes des districts ruraux dont
69 furent confirmées et 28 infinnées. "**^j

En 1881, la proportion changea. Sur 184 causes jn-

gées, les jugements furent : confirmés 148 ; infirmés 25,

modifiés 16, donnant une proportion de moine d'nn-
cinquième, d'infirmations. Sur ce chiffre, 84 causes de

'^Montréal, produisant 12 infirmations et onze modifica-

tions du jugement originaire.

M. Pagnuelo donne un tableau des appels, tant en
cour d'appel qu'en révision, pour les années 18*77, 18Ï8
et 1879, comme suit :
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Ces statistiques démontrent : lo. que la cour de rf*-

vision arrive au même rësnltat, à peu près, que la cour
d'appel, dans Texamen des jugements rendus par uu
seul juge, et que sur environ 2000 causes ainsi jugées,

une moyenne de 180 causes seulement ont donné lieu à

an appel justifié, tant en cour d'appel qu'en cour de
réviftion.
'» 2o. Il est évident que la cour d'appel a été dégagée en
moyenne d'environ 200 appels, lesquels, s'ils eussent été

ajoutés à ceux dont cette (^ur a été saisie, auraient enrayé
son fonctionnement, do manière à le rendre impossible
sous le régime actuel, même en supposant qu'une moitié
seulement aurait été soumise à son examen. "

8o Cet appel à la cour de révision a épargné à cha-

que plaideur malheureux, une moyenne de $4o0 de frais,

sans compter un délai additionnel d'un an au moins,
pour l'exécution du jugement. ««îi^j w* . n

Il est incontestable que, si les cours de révision n'ont

pu constater des erreurs que dans 130 jugements sur
2000,' il n'y a pas lieu de bouleverser notre système judi-

ciaire et d en compliquer les rouages ; mais que tous

nos efforts doivent tendre à le perfectionner, en lui fai-

sant produire des effets plus satisfaisants et plus expé-

ditifs.

Mais on dira peut-être que si la cour supérieure eut

été composée de trois juges, il y aurait eu moins d'ap-

pels, tant en révision qu'en cour d'appel, et que plus de
jugements auraient été infirmés par la cour d'appel, s'ils

y eussent été portés directement. Soit ; mais est-il néces-

saire, en supposant que 80 jugements de plus auraient

du être infirmés par la cour de révision, (et on ne pourra

assurément prétendre que la cour de révision aurait dû
infirmer 30 jugements de plus par année), que pour
160 causes il faille tripler l'ouvrage des tribunaux,

augniéntëi' leur nombre et nous imposer des jugés acci-

dentels, faire encourir des dépenses considérables, et

tout cela pour 80 plaideurs mécontents ; car dans cha-

que cause il y a toujours au moins une partie heureuse,

quelque soit le jugement.
Lo plan le plus simple et le plus efficace serait donc

lo. àe laisser chaque juge, dans chaqufB district, décider
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seul de la preuve et du mérite de la cause, avec oblig'a-

tion impérative de siéger en permanence et de pronon-
cer jugement instanter ou à peu près, après avoir p;ris

des notes du témoignage. Le sténographe officiel pren-
drait le témoignage sans Técrire au long,^i ce; n'est

dans le cas où les parties ne seraient pas- satis&ites des
notes du juges, sur appel ; 2o. de donner une révision

de ce jugement devant un tribunal de trois jugée com-
pétents, dans les huit jours, lequel siégerait aussi ^n per-

mauQnce dans un grand centre et devrait prononcer ju-

gement dans les huit jours après l'audition. Les délais

ne pourraient être dans ce cas de plus d'un mois ; et si

le jugement est en cas de confirmation exécutoire de
piano il n'y aurait réellement que quinze jours de délai

additionnel nécessaire, ce qui serait plus que compensé
par la rapidité de l'instruction antérieure ; et personne
n'aurait à se plaindre de délais dans l'administration de
la justice en première instance. .,-. ,,j, ,,i^..,)f,Y> ,,it }>.., li

Et pour donner une satisfaction plus complète, il

s'agirait de constituer cette cour de révision d'une ma-
nière systématique, et ne pas en laisser la composition
au hazard ou à la Providence, sinon au caprice de quel-

ques-uns des juges. Tout le monde, et le barreau surtout^

savent que nos juges ne sont pas égalements compétents
et qualinés pour constituer un tribunal d'appel, et le

barreau sait également lesquels le sont mieux, et que
lorsque le tribunal est composé d'une certaine manière^
il inspire autant de confiance que la cour d'appel.

Pourquoi les conseils de barreau, assistés des délégués
de chaque district non organisé, ne clioisiraieut-ils pas
une liste des juges de la cour supérieure, choisis au
scrutin, qui seuls devraient être appelés à siéger en ré-

vision ?

L'organisation des tribunaux est la partie la plus
importante du rapport, et celle qui demande d'être

examinée avec la plus sérieuse attention par le barreau
et le public.

;

-
^

Instruction de la Cause. . - 1 ^ ( r j
.

'
. ;

!

Les articles 12, 13, 14, 15 et l(j, jusqu'à 53 règlent le

mode d'instruire la cause. Ces articles contiennent de

li: '1
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bonnes suggestions quant à l'abréviation des délais d"'as-

signation. Mais sans maintenir les délais existants, il

semble qu'on doive au moin faire quelque différence, à

raison de la distance du domicile du défendeur. On pour-
rait sans inconvénient réduire le délai, dans un rayon
de trois milles à cinq jours. Mais on doit tenir compte
de là nécessité du déplacement pour pourvoir aux
moyens d^ défense de la partie assignée ; elle peut être

en dehors des voies de communication directe, absente

de sou domicile, etc, etc.

Il semble qu'un délai additionnel d'un jour pour cha-

que dixlieues serait raisonnable."'^ b wjR!*"ifiirio . .^t^.

Le rapiwrt par l'article 26, veut que l'effet des défen-

ses et réponses eu dmit ne puisse suspendre l'instruction

et provoquer une audition en droit, et que ces questions
soient réglées en même temps que les articulations de
laits.

Il y a une cause de confusion et de complication, ré-

sultant de l'ajournement de toutes les questions de dix)it

nu règlement des articulations de faitj?, qu'une longue
expérience pourrait seule faire disparaître. Il est difficile

de comprendre l'avantage de ce procédé pour l'expé-

ditioik des causes. L'articulation des faits doit être le

résumé de la cause. Si elle est formulée avant que la

plaidoierie soit régularisée, avant qu'on ait éliminé les

questions non pertinentes de droit, il faudra qu'elle com-
prenne la relation des faits se rattachant à ces questions

non déterminées, ce qui entrainera un argument hypt>-

thétique sur le mérite de la cause ; et le juge se trouve-

ra dans la nécessité d'examiner toute la eause et déter-

miner les faits qui s'y rattachent, les définir lui-même,

et ce sera un travail difficile et dangereux pour les par-

ties, d'autant plus que l'une ou l'autre pourra être privée

de moyens utiles de défense que l'on i;e pourra suppléer

qu'après le jugement définitif et après appel.

Un moyen de s»mplifier considérablement la procé-

dure et de diminuer les frais d'enquête serait incontes-

tablement le procédé indiqué par l'art. 50, mais en fai-

sant une règle générale, obligeant les parties à soumet-

tre, après la cojitestation liée et dégagée dé toute ques-

tion de droit préliminaire, les questions à décider par le
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tribunal et les faits à prouver, et ce succinctement comme
dans un procès par jury. Ce procédé est su^éré aussi

par la commission dans l'article 97 ; mais il semble que
cet état de questions de faits et de droit serait plus
opportun avant l'articulation de faits discutée devant le

juge, ou qu'il devrait la remplacer absolument. Pour
compléter cette procédure et la rendre plus simple et

plus efficace, il faudrait obliger chacune delb parties à
venir devant ie juge et être examinée i>ar l'autre pour
fixer les points de faiis en contestation, lorsque le juge
aurait à déterminer les faits, ne laissant que ceux non ad-
mis comme sujet d'enquête. Le moins qu'on pourrait

exiger, serait l'affirmation sous serment, <de chacune des
parties, des faits allégués par elle qui peuvent être à sa

connaissance personnelle, ou leur dénégation formelle,

également sous serment, comme cela se pratique dans
plusieurs districts des Etats-Unis.

Le rapport, depuis l'article 53 jusqu'à l'article 90 in-

clusivement, règle la manière de procéder devant la cour,

et l'ordre dans laquel ou devra procéder avec les causes.

Les article 101 et 102 contiennent une excellente sug-
gestion quant à la rédaction et au motivé du jugement,
en exigeant un exposé des points de faits et de droit. Il

est juste après une instruction régulière de la cause,

surtout après que les juges ont été appelés à déterminer
eux-mêmes quelles sont les questions de fait et les

questions de aroit,que les parties obtiennent ladéclaration

précise du tribunal quant à l'appréciation de la preuve
sur chaque proposition générale se rattachant aux faits,

et l'opinion de la cour motivée sur chaque proposition

de droit, sur lesquelles les parties appuient leurs préten-

tions, ou que la cour démontre leur inapplicabilité à
l'espèce.

]jes articles 105 à 1 14 règlent la procédure en matière
sommaire et d'urgence, la commission se réservant de
définir ces deux catégories qui, à première vue, semblent
n'en faire qu'une, car une matière ne devrait être som-
maire que parce qu'elle est urgente et la nécessité seule

doit justifier la suspension des règles ordinaires et nor-

males, pour lui substituer une procédure) plus expêditive
et ext^eptionnelle. i- .,. -,,.! .

• >i= umii-;', ....u* -vi. w-i.
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Les Articles 128 jusqu à 166 inclusivement ènoucMMit

des règles de procédure, sous le titre de règles ffén^ralef

de-pW)Oédnîîe.''' '!
'

i*tHiij*>t.«
'if

U'> ,ri'jt'*'l'/i T) '>ui >' rà

-'iFlusieiiTS qontiennent des ênon<?iAtian8. de principes

de pttro théorie «t des contseils bons à, suivre, mais im-
possibles d'application^ si ce n'est qu'après une défini-

tion pratique formulée par le tribunal.

m'Var exemple Tarticle 125 enjoint aux juges de dicter

aux parties les formes à employer jugées nécessaires

pour instruire valablement les causes. C'est imposer
une rude besogne aux magistrats, une besogne qu'Un
n'exécuteront pas avec plaisir. On les transforme eu
professeurs de procédure. En outre, ou la partie a suflS-

samment exposé sa demande, ou elle ne Ta pas fait

Dans le premier cà&, le tribunal est en mesure d'adjuger

«'t il doit le faire ; dans l'autre supposition ne Tayaut pas
fait, la partie adverse a droit d'en obtenir le renvoi, et

le tribunal ne peut être appelé à suppléer' au défaut de
la partie et se constituer l'avocat ou le procureur de la

partie en défaut ou mal représentée.
'

'' n.'>?4 .ww4»

Les articles 726 et 727 sont suffisamment et plus laco-

niquement exprimés par le« articles correspondent» de
Uotre oode^.

/^ Par l'article 129 on laisse l'observation des règles de
la procédure à l'arbitraire et au caprice du juge, sans

£kppel, tout en lui conseillant de ne prononcer la nullité

que lorsque la violation des formes prescrites cause à la

partie qui rjjivoque un préjudice irréparable? Qu'est-ce

qu'an préjudi<je irréparrble 'i comment l'établir ? Mieux
vaudrait supprimer toute règle de procédure que d'en

faire d'inutiles et qui ne doivent pas être observées. Le
législateur né doit jamais prescrire de» règles vaines,

n L'article 186 confère aux juges un pouvoir législatif,

en leur déléguant l!»utorité de trouver et de prescrire le

mode d'exercer: un droit, sous peine d'acceuillir celui

que les parties jugeraient à propos d'inventer si elles le

trouvaient, efficace. *««* *»l .),H}i:À'i.i^i^i. H,lni jf^-}-^,. taJ k| . kd ^f^ i

Il est toujours dangereux de laisser aux tribunaux
le pouvoir de compléter la loi.

Notre système de droit et de procédure est assez large

et ses principes peu-rent être généralisés assez formelle-
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ment ponr n'uroir, p^s besoin de laiefser an ausn Ta^te

chair.p à l'arbitraire et à rimagiuation. Prenant l'ancien

système de référés, en y ajoutant les principes,ai, lai'ges

du bref d'injonction, tel que mis en pratique en Angle-
terre, il semble qu'on peut adoptée l'axiome .anglais :

Where thereis a vtrong tkere is a "ernadjf..

L'article 139 déclare que dans l'investigation des faits

" litigeux le juge peut, en dehors de la preuve faite par
" les parties, éclinrer sa religion par, toutes les voies pro-
" près à découvrir la vérité. "

, i , ^ •

,

Une règle aussi compréhensive, aussi vague tie; peut
être acceptée, à moins de tout abandonnera l'aibitr^ire

du juge. ulmymuuitili itta«Jb^<>tti^»bM»i»^*M*â«mi

Quel vaste champ pour l'imagination et li^ caprice d'un
juge ! Quoi ? après la procédure et la preuve épuisée,

le juge aura le droit, sous prétexte d'éclairer sa peligiun,

de recourir à toutes les voies propres à découvrir la vé-

rité. Mais quelles sont ces voies ? Qu'est-ce qtte sa

religion ? et dans l'intérêt de quelle partie entrera-t-il

dans ces voies ? Une pareille théorie demanderait tout

un code pour définir ces voies, pour les litaiter, pour
suivre le juge dans ses recherches. Aurait-il le droit de
recourir aux voies du Président Goesman, si bien décri-

te s par Beaumarchois ? i

L'article 140 indique un moyen, une voie, ex proprio

motu " il peut citer devant son tribunal et les contraiu-
" dre sous les peines de droit à venir y déposer toutes
" les personnes qu'il croit en état de l'éclairer sur le»
'* prétentions respectives des parties, de quelque rang et
" qualité qu'elles soient.", u-t -twai .iStanuiKiii^. iiiiihmi.

On veut faire jouer au juge, en matière ,èivile, le rôle

du procureur-général et du ministère pilblic en France,

en matière criminelle, en lui laissant la liberté de choisir

la partie en faveur de ou contre laquelle il exerce ces

pouvoirs ; et pour ne donner aucun remède à raison de
l'abus de ces pouvoirs exorbitants, l'article 141 déclare

que la plus grande latitude est laissée aux tribunaux à
ces égards, et que leurs jugements ne sont pas sujets à
réformation sur ces chefs ; mais on leur conseille il est

vrai, de nerecouriràces voies spéciales que dans les cas de
nécessité eten l'absence constatée desmoyensde^écouvrir



là vérité et de rendre justice aux parties, au moyen de
la preuve régulière {'aite par elles, dans, le cours régulier

de la procédure ordinaire» - >\> -^n ,f ;•
, . irii/

^^^©««ortH, qu'aprèsi la preuve régulièrement faite, si' le

jugé ''-roit que la vérité n'a pas été découverte, il se

constituera inquisiteur, et par voies extraordinaires il

fera la lumière pour le bénéfice de l'une ou de Tàutre
dés piaïDiettJfî»'^" "ti> '«>iM^mî ^4 /oïmiMiwm!'» ti/l

Les ftiticles 14& jusqu'à' 163 inclusivement tranchent

du droTt civil et ne sont pas du ressort de la procédure.

O'ést au droit civil de déclarer et établir les conditions

de l'incapacité' de l'exercice des droits et non au code de
procédure. î: '

i ^

L'article 1*70,' 'en laissant au juge le droit de i^ronon-

cet'la nu^llité, la rescision ou résolution des actes et con-

trats Stfns <;ouclusions formelles à cet effet, éur une de-

mandiei impikite^ ôst un' procédé dangereux qui < laisse

trop à' rarbitrâftTB du' juge. Qu'est-c© qu'une demande
implicite,' sinon Une • supposition, line inférence ? et

c'est tiu juge qu'on laisse la faculté de faire cette suppo-
sitiott; ou déduction. On met de côté une règle qu'on a

considérée de 4»ut temps comme une garantie essentielle

de protection pour les parties, celle qui ne permet pas

au jugQ de dépasser le» conclusions des parties, et dont

la violation entrafne la nullité de toutjugement—'rt/Wra
pètita. ' '* ''''' "'' "'•

:

'
,1 !;..

. ,;

IJa 'cémmifision termih« ici ses travaux quant à la

parrtie technique' du code de procédure pour rentrer

dans le domaine de Torganisatlon des tribunaux; et la

création d'un ministère public; idée empiruntée au
système fram^ais, et qm n'a pas sa utisoiii. d'èlre^ dans le

iiètr«l^ • •' ;
;
'" •

•

'i
^'-l'y .-li"';! '

CiUnnq iu> K*ffH'4«lJU«ES SUPPLÉANTS.-!' •"' HUwfp )•> >i'>{>ri'J

. PotïT'I'eflilèdier à cette' diffidutlté de l'acbrôissément

d'oCbupfkiôtt pdur les juges, qui devra suivtie l'introduc-

tiôndti' nouveau système "de trois juges, système qui

trip'lerd nécessairement le travail de chaquejuge, la com-
miSBiohvftu lieu de suggérer la' nomination de juges

additionhels, croit combler cette lacune en nommant
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des juges suppléants, dont douise pour la .ftiridiction de
Montréal et dix p>our celle de Québec. C'est une inno-
vation sérieuse dont nous n'avone eu qu-tm exempl»^,

ix)ur quelques mms, lorsqu'on 1856, tous les juges ordi-

naires des tribunaux furent appelés à décider de» ques-
tions seigneuriales, et furent enleyés à leur juridiction

légitime.

En cette circonstance, le mode de nomin?>ti<Hi de»
juges suppléants ne différa aucunement de celui de la

nomination des juges réguliers. Ce fut la Couronne qui
les choisit, et néanmoins le barreati n'accueilit ce systè-

me que comme un pis-aller et un expédient nécessaire

pour ne pas interrompre le cours de la justice, hs senti-

ment du barreati a été exprimé en maintes circonstian-

ces contre la nomination desjuges ad hoc, ou jug^îs sup-
pléants. Il exige un tribunal régulier, permanent et

indépendant, et le public n'aime pas raventure^ l'incon-

nu, l'incertain dans la formation des cours constituées

pour adjuger sur les droits soumis à leur examen.
L'élection de <;es juges suppléants se fait par les juges,

les bâtonniers, et dans les distiticis où aucun bâtonnier
ne réside, le plus ancien conseil de la Keine, ou à son
défaut^ le plu» anciell avocat le remplEOe.

Puisqu'on admet l'utilité de l'élection par les juges et

les représentants du barreau, des jtiges suppléants, pour-
quoi n'adopterait-on pas ce procédé pour les juges ordi-

naires, en donnant plus d'étendue au corps électoral, ne
fût-ce au moins que pour désigner ceux parmi lesquels

le gouvernement devrait choisir de» juges ?

On excluerait par là bien des individus que l'on ne
}x»urrait nous infliger pour des raisons politiqvies,

Ce mode, quoique sujet à objection, vaut mieux que
la nomination par le gouvernement, si les parties, dési-

gnées et qualifiées comme juges suppléants 3n premier
lieu, veulent accepter la charge ; mais le plan est irréa-

lisable. D'abord il est difficile de concevoit qu'un avocat,

qui serait désigné par ses confrères et par les juges
comme le mieux qualifié pour être juge, consentirait à
accepter la charge de juge suppléant lorsque plusieurs

d'entre eux ont refusé ou refuseraient la position de juge
en pied. La question de rémunération serait iiqpor-

iii \

I
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taat« pour les déterminer; et la plupart d'entre eux refu-

seraient d'accepter urieposiition temporaire et incertaine

à canseidenViaterruptidn dans leurs affaires Le,gouv«r-
nepuent ne voudrait pas que le salaire de oea juges exaé-

dât ou mêmeiégalàt celui d'un juge ordinairie, de sorte

que la rémunération serait insuffisante. A tout événe-
ment, le résultat serait qu'on tomberait pour le phoix
dans les sphères inférieures, et Dieu sait qu'il .n'existe

pas une pléthore de cApaci tés judiciaires, et nous n'avons
pas besoin de réduire le niveau de nos juges., La consé-

quence serait que ces jngeis suppléants ne seraioisit qu^
dos doublures ou comparses dont le rôle ne serait, iiçcep-

tàble qu'avec au moins une capacité sérieuse pour les

dominer. Si leurs dispositions les portaient à l'activité,

s'ils prenaient leur rôle au sérieux, quelle s Oiuroe féconde
d'appels ! et en même temps quel fléau pour ïe^ pauvres
plaideurs!' .iv .; ;. • cVii .c! a.'^ > ic; In^rî.r';.,

Yoil4 cependant où nous mène' le système de 1 {a plu-

ralité des juges, telle que suggérée par la commission.
De plus l'histoirede la constitution anglaisod^montre qite

toutes les libertés qu'elle assure n'ont de garanti^ d'ex-

istence qu'en autant que les tribunaux sont à l'épreuve

des séductions du pouA'oir. l/indépeudancedt» juges est

le fruit de luttes de plusieurs siècles, ^olre propre his-

toire montre combien nos pères ont iStit d'eflfortâ et d^
sacrifices pour l'introduction de ce ptincipe en Canada,
lorsqu'il était reconnu et .cob^acnéidéjà] depuis l0ngteni£>ïs

en Angîetetre. '* ''liif-u;'' iro >.ij'-i ^.iiir-f '-iiiM", ,' ^"-o

Dans toutes les questions où l'intérêt du pouvoir exis-

tant serait en jeu et celles où les préjugés populaire.^ se-

raient dominants ou en présence^ où serait la garantie

de l'indépendence dé ces juges d'occasion qui^ atteui-

dtaient de la faveur "ministérielle ou populaire l'espé-

rance de leur nominatio!ii aéfinitive ? ,
i ,, r

; , . . ;

,

Dans toius' le* paysi libres où l'oniapprécie la valeur

de la liberté, on environné la magistrature d'inviolabi-

lité et d'inacessibilité-^à tout e8{»oir ou possibilité d'iîi-

ilueJtioe ; et le plan projeté ajoute à la jtidicature ; un
nombre considérable de juges qu'on ïnet dans une p<)/9i-

tion 6ù l'indépendence nie, peut exister, et où ils restent

soumis à toutes les séduictions du pouvoir et4toutes les

influences des passions populaires. yiic.t Mjffio »



'*' Ijorsque Von» ânr^K 'introduit ce eystèine de juges en
'eftpectative, investis dn pottvoij" de décider concunrem-
menl-^vec les ju'g'es réguliets, il n'y aura qu'un pas< à
faire pour transférer leur'liomination, dd«oT))s indiqué
par la commission, au gooiViemiRment^ «t avec iquelques
légères modifications,' vous "poun-ez kroivi un tribunal

composé exclujlivemeiitt de ce^juges - dépiendants, tant

en COUT de ï^remièwili/stance qu'en' cour d'appeL I ".uah

''"L'indépendance judiciaire est Ja pierre an^iiaire de
*tfos libertés, ieftâi' l'on veut les assurer et les maintenir,

il , fâ«t ' reiller à ce qiii'aucttne atteinte, même la plus
insignifiante, «oit sanctioaAiée aa nième tolérée. Ce n'est

qii'tt' cette- ëxtfèmejalo'asie de ses'droits oonstitutionàéls

q^e le xieupléang'lais est redevable >de la liberté dont il

jdttit î'etjaWiaislen Angleterrre onîne voudrait accepter,

souâ'atuoune' condition,' ^es juges dont la position i dé-

pendrait en aucune manière de la volonté du -pouvoir
' Il h'3^'a'aut:ftit)te raison* 'd'ititooditirenii- principe aussi

dangëfreux, loi-squ'il n'existe a/ucuné cavise' poàr ifôus

d'à l'àtîiîùeiUir, eit qu'onnôusile propiose, non^tplais^îcimmë

mesure de ïiécessité, mais 'seuleÛien^ commlel expédient.

iy-, ^UjJiiîKÉfATION î« r*'OFF[Cte UB^'ATOàXT.aéiféÉÂIj.^Mj

'; L'objôt 'de tdtit^ législation en matière d'organisation

de' tribunaux et de procèdwre d<iit fôtre deeipnplifler et

'd'éviter* lé» coïni)lif<;atioiis. Moins on compHqtie îes roua-

ges administratits, plus on facilite et expédia >Ie&iàffai-

•fèë.' iJo/ifrtq uh t'Vf'itai'l ù>>i<ti*t'\r>)Sfy '•A ^vino» 'tuM
"^ La' eèttkttmtiifm eugg^rb ; la libmincttiqnn^'uEi' av:oat
'géAétia3, pour' remplir ie* fon<îtion8 dui proouréur*géné-
Tttl*ét dW, solliciteur jçénéTâi, en lui conférant des pou-
voirs {additionnels ; parce qnej -dit ie/rapiiort, ces offi-

ciers ne peuvent,' à raisoii die <'Ww ocoupationé poHti.

que*, occuper 'poîiT la conrownlél près; de* tribunaux ci-

vils et > èifeïiiièis : de 1» prôvi noe>,t fet i surveiller ' idirècte-

dïeiit l'adiiiiili$tt'à*iôn ide l*jti8tie©.til< fr--^ ..Mfi f. ». mI;

'; ' lo' '^-"ét tteeier* devï'â'sttrvéiHer l'adtninistration de la

justice 'et l'eiiédution dép loisde judidatui»; : : .
'

i

î 2o II TèîHe à la tenue régulière d^ tribânaùx; de pre-

mîièrè iristahcè' et d'appel, à ])si nominaiien.des juges in-

compétents. 'ffi'lnq'XI MUn-'-^iui -h i"»'itf'.j,'iii!
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80 Au maintien de la dignité judicîairie et à , la con*

Herrationi dus franchisâB et pré^ogative« da Ifti : knagistrftr

tnre et des pnvilègès des^avocats mu: •, 'mmt r;,
; t

>iiào II ocotipe pour la couronne daas. les canses criiui*

nîellefi,. .'
.

...
j

,

.,.

ôo II intervient devant lajOohf Sapvèmé et tous las

autres tribunaux danstoutes; leè oauseë où suvgit une
question, de constitutipnnalité dësctatuta, provinciaux
ou fédéraux. .1 ,1 . ' n

60 II convoque les conférences des!jugeBs.bâtouniersi et

avocats ordonnées par les lois d'organisation judiciaire,

if Lorsqu'il s'agit dp créer une nouvelle charge, son utir

lité au moins, sinoil sa nécessité, doit être détnontrée ;

et eu second lien on doit établir son ei&cacité poUr ob-

tenir le résultat désiré. !
; j ;

zi« Cette charge est-elle utile ? On supposé qu'elle doit

être permanente et inamovible. Dans cp cas, les attribu-

tions des procureur et solliciteur généreux disparais-

sent. C'est uui officier revêtu d'un pouvoir im-

mense sans responsabilité à la chambre, choisi par lie

gouvei^nement alors chargé de l'administration, et qui
devra être maintenu quels que soient les. changements
ultérieurs qui siirviendraient. On s^ntx)^ suite Tanoma-
lie et les dangers qui peuvent résulter d'une telljS créa-

tion. Il participe directemen,i à la fiominiktion de juges
suppléant» dans toutes les cours, à la promulgation de
règles de pratiqua qui devixîUnent lois ; c'est lui qui dé-

<;ide si lUne ^«ccusation criminelle doit être soumise aux
grands jurés (sec. ï); qnaiid les terme*, seront s U'-nus et

s'il en doit être tenu. Il décide souverainement > et préa-

labl«faient«iiune plainte' peut être portée,contre un avo-

cat, (sec. 14) Il fait les tapfs pour rateignatioa a«B ju-

rés et des témoins, fite le salaire eit émolument des subs-

tituts et autres offidiers de justice. B doit régulariser tom-

tes choses, nf}érer totites les réformes nécessaires^ pour intro-

duire une sage économie dans l'administration; de lajus-

tice criminelle (sec. ll^,avec en butreles pouvoirs.extra-

ordiiiaireset la' mission de surveiller radministifation ^e

la justice, le maintien de la dignité judieiaiie et des pré-

rogatives de la magistrature et. les.frânchisfiàudu.,bar-

reau.' '«fj >.{jioi« Wir)imM« 7 1!

I!! •f'.,<'!'».|K-, rij'ù il! i;j:r'r»!u<j '^ ij!(.!îii«>q 'iiaùiïWUM
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> 'H sem-ble que cet officier. serait, avec toutes ces attri-

butions^'inveslii sans contrôle, neiv seulement de l'auto-

rité que réserve aujourd'hui not^e <ln>it ooqsiitutionnel

à la matfistratUTe, mais aurait en èutre les pouvoirs que
la législature seule peut exercer et qu'elle n'a pak le

drbit de déléguer. 'L'importance de ces fonctiëins n'a

rien d'ég&l en dehors du parlement,! et il berait certaine-

ment le fonctionnaire le plus important de là province,

sinon de ce continent. > !

En oonférint àrijdeiix ou trois antres officiers de ce

genre des' attributions aussi larges «ur d'antres mutières,

on pourrait sisénieni supprimer lie parlement. Il serait

inutile de' le' couvoguer pour législater si ce n'est tous

les vingt ans aib plus, pour recevoir et donner suite à
leurs rapports. i

.

i

Encore, fid Ton avait quelque gietrantie que le choix

^eofrespondrait, quant aux qualités iutellectuelleB et mo-
rales, à l'importance et à la responsabilité d'uiie telle

charge. Le pouvoir absolu confié à^n homme de' premier
mérite, est certainement le plus efficace et susceptible

<de produire les réstaïtais lès plus prompts et les plus sa-

tisfaisants ; mais comment obtie(ndra*t-oii ces garanties ?

• 'Les motils qui dictetit et inspirenti les uomiuations
-des refirésentants dé'ia Couronne auprès des tribunaux
'civils et criminels^ qui imposent, à nos ministres jiiômes
le choix des juges, domineront encore aveii plus dé pres-

'Sk>n }a nomination d'un= offijcieir de , cett^ imiportance et

-désigneront, comme toujours, un ami politique^ embat^s-
isant ou' incapable, pour faciliter une combinaison < poli-

tiqne nécessitée parles ciixîonstaïioes.

- Le public sait, et l'histoire,des partis eu Canada: dé-

montre,* surtorQct depuis quelques années,' qtie ce ne sont

'pÀs lee» capacàtéb, Texpérience où les aptitudes qiii assu-

-i^ht'les nominations aiix emplois le6 plus importants,

màid uniquement les exigences politiques. Nous au-

rons donc'un- avocat général, choisi par un parti politi-

'que, qui pourra étre'plus ou moinis compétentiusuivant
^Wè ïe hasaixi où la Providence aura placé un indii^idu

plus bu moinsi qnaliii6,.de ihahière à permettre- à, ses

-aniis* influents' de réclamer la position. -"t/nuTun-f

Il y aurait au moins une consolation dans le fait que
des changements politiques pourraient faire espérer un
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Bonlagement dans le changement du mal, en faisant dé-

pendre la durée de son règne de celui du procureur-
général qui l'aurait nommé ; mais alors pourquoi ne
pas laisser la responsabilité de ses fonctions toute entière

au ministre de la justice ? S'il peut, avec l'aide de ses

collègues, choisir un avocat général perpétuel, pourquoi
n'en choisirait-il pas un temporaire ? lie public aurait

une garantie que l'individu, ainsi placé, ferait des efforts

pourjustifier de sa capacité et mériter la confiance du pu-
blic en vue d'obtenir la continuation de sa charge ou de
démontrer ses titres à un autre office.

Mais cette mission est-elle nécessaire ? Cet officier ne
pourra psis représenter la couronne dans tous les districts

;

alors il faudra nécessairement des substituts ou diviser

l'office et multiplier les avocats généraux. Où est la dif-

férence entre laisser le choix des substituts au ministre,

ou à son délégué perpétuel, cet avocat général ? On ne
voudra pas dire qu'il fera un meilleur choix que le pro-

cureur général lui-même ; alors pourquoi déléguer le

droit de faire ces nominations ? ,.^',^,'^1',^

Maintenant, quant aux autres attributions, par exem-
ple, surveiller l'administration de la justice et l'exécu-

tion des lois de judicature. quels seront ses pouvoirs, son
autorité, son initiative, ses moyens d'action ? Tout est

dans le domaine du vague, de l'indéfini, sinon de l'im-

possible.

L'aministration de la justice est, par notre constitu-

tion, laissée à la magistrature sous la surveillance au
public. En matière civile surtout, la loi définit les

droits, prescrit et commande, et c'est aux parties de ré-

clamer l'exercice de leurs droits et d'invoquer auprès

des tribunaux l'application des dispositions du droit.

Personne ne peut le faire pour eux, et personne ne peut

le faire mieux qu'eux. Les juges sont tenus de suivre

les injonctions de la loi. Si les tribunaux inférieurs ne
les suivent pas, le remède et le mode de surveillance

suivi dans tous les pays, est l'appel aux tribunaux supé-

rieurs. Il est difficile de supposer un cas où l'interven-

tion de l'avocat général pût apporter quelque améliora-

tion dans ce système. Ou bien le juge a refusé d'appli-

quer la loi ou l'a mal appliquée. Dans le premier cas (et

c'est chose inouïe en Canada) il est sujet à destitution

sur plainte au parlement par voie dHmpeachmerU. Quel



an

rôle Tavocat général doit-il jouer en pareiTTe mafîere ?

Et dans le second cas, l'avoîut général sora t-il juge du
mérite, et sera-t-it constitué censeur des tribunaux ?

Cette prétendue surveillance dos tribunaux attribuée

à l'avocat général est donc vaine, illusoire, inutile et

contraire àla liberté du sujet et à la dignité et l'indé-

pendance du juge.

La commission veut que cet officier veille à la tenu '

régulière des tribunaux de première instance et d'appel,

à la nomination des juges suppléants, etc.

Lorsque la loi fixe la tenue des tribunaux et statue

qu'ils siégeront en permanence, il ne peut guère être

nécessaire de voir à ce çiu'ils soient tenus régulièrement.

S'ils ne le sont pas, les juges sont responsables du défaut

et obligés de se justifier.

Qu'est-ce que l'avocat général pourra faire pour y re-

médier, sinon rapporter aux autorités le fait déjà connu
du public : ou bien il faut lui donner la mission de
punir les juges, pour donner une sanction à son £|utorij;é

et pour la rendre efficace.
" La commission lui confère, en outre, le soin de main-
tenir la dignité judiciaire et ses prérogatives, sans indi-

cation des moyens laissés à sa disposition pour y par-

venir. La dignité judiciaire est la conséquence de l'im-

portance des fonctions de juge. On ne peut la mainte-

nir que par la meilleure manière d-i les remplir ; et à

moins qu'on ne donne à cet avocat général le pouvoir
d'instruire unjuge ignorant et de remplacerun incapable,

il sera sans ressource pour maintenir la di:|rnité judi-

ciaire. Les prérogatives de la magistratuic sont des

droits accordés par la constitution et la loi, pouï ga-

rantir la dignité et assurer l'autorité des tribunaux. Ces
prérogatives sont essentiellement l'apanage dès tribu-

naux et des juges,^—ils en sont assez jaloux. Sont assez

disposés et en même temps sont as>ez capables de les

revendiquer et de lés exercer pour n'avoir pas besoin

d'un officier public pour les mettre en réquisition. Pour
assigner tin rôle aussi nouveau et extraordinaire qve
celui de protecteur et gardien des prérogatives des tri-

bunaux, on devrait indiquer quelques cas ou l'Utilité

s'en ferait sentir.

Les antres devoirs que cet officier aurait à remplir se-

raient d'occuper pour la couronne dans les causes crimi-
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nelles, et dans les causes où la question de la constitu*
tionnalité d'une loi fédérale ou provinciale serait soule-
vée. Il a déjà été démontré qu'un seul avocat ne pou-
vait représenter la Couronne dans les causes criminelles;
il en faudrait nommer encore, et pour un seul, parmi
ceux déjà employés, qu'il remplacerait, la raison de
créer cet emploi extraordinaire ne peut valoir

Pour la question de constitutionnalité des statuts,

rien ne peut justifier cette nomination. Ces questions
sont laissées à la décision des tribunaux qui n'ont pas
ni ne doivent avoir besoin d'autres arguments que ceux
que les parties intéressées peuvent fournir. En outre,

comme officier provincial, il croira de son devoir de
maintenir et de défendre seulement la juridiction pro-

vinciale, et elle dev fa en définitive être déterminée par
la cour suprême, en dernier ressort

Les fonctions assignées à l'avocat général seul sont
lîelles du ministère public en France ; mais là, le minis-
tère public est composé du garde des sceaux, du prési-

dent de la cour de cassation, des procureurs-généraux,

<itc« etÇf
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lie rapport prend en çoiisidêratîon' lés plaintes sérieu-

ses et bien fondées, qui existent depuis bien des années
au sujet de l'administration de la cour d'appel et prin-

cipalement à raison des délais interminables apportés
dans l'audition et la décision des causes.

Le seul fait qu'une cause ne peut otre entendue et dé-

i;idée quç dix huit mois après î'appL'l interjeté, suffit

pour condamner sans plus de discussion le sy^t^me suivi.

M. Pagnuelo a signalé ces abus et indiqué des remè-
des qui produiraient des résultats satisfaisants s'ils

eussent été adoptés, suggérant en même temps la sim-

plification des procédés et la réduction des taxes énormes
et injustes oui sont prélevées sur les plaideurs.

La commission suggère encore ici, pour faire dispa-

raître l'encombrement des rôles à Montréal, l'interven-

tion des juges suppléants. M. Pagnuelo voudrait un
nombre additionnel de juges permanents, afin que la

cour puisse siéger sans interruption à Québec et à

Montréal. ...
• Xj; :>, 1 iif I.'
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Il n exîsié reélleraèiit aucune raison d'avoir recours à
des ju^es suppléants ou même à des nominations addi-

tionnelles. Les objections aux juges suppléants, s'appli-

quent avec plus de force dans la composition d'une cour
de cette importance. On ne peut accepter de diviser

cette cour qui est à proprement parler pour la i>resque

tçtalité des causes, le dernier ressort.

," tJn tribunal de cette espèce doit être unique et tous
ses membres solidaires de ses décisions, autrement on
s'exposerait à voir chaque section prononcer des juge-

men*;s différents et les avocats ajourner la plaidoierie

pour attendre une composition plus conforme à leur

goût, omme cela se pratique souvent en cour inférieure

et le tribunal tomberait bientôt dans un discrédit com-
plet.

La plus importante modification requise pour ie faire

fonctionner d'une manière satisfaisante est de le rendre
fixe et de lui enlever son caractère ambulant. Les juges
devraient tou« résider à l'endroit fixé, afin d'assurer des
délibérations « omplètes et non précipitées par le désir

de regagner son domicile. Il serait mieux d'augmenter
leur rétribution et la mettre au niveau de leur position

pour ne leur laisser aucune excuse de consacrer le temps
nécessaire pour le parfait accomplisseiïient de leurs fonc-

tions. Il est tout-à-fait indifférent pour les plaideurs

que cette cour siège à Québec ou à Montréal, il n'y a
que les avocats et les dossiers qui auront à voyager, et

la distance n'est aujourd'hui que de quatre heures en
toute saison. Il est- important au contraire dans l'intérêt

public que le tribunal soit en permanence et en présence
d'un auditoiire nombreux et éclairé. Le barreau aurait,

en outre, la certitude que chaque cause serait plaidée

à l'heure même, sans aucun retard et serait mieux jugée.

,./, Cette cour n'a pas à décider plus de 200 causes par
an. En restreignant leurs fonctions à ce seul travail, il

ne peut être considéré comme excessif. 11 'est grande-
ment facilité par la production de factums et l'impres-

sion de la preuve. En suivant la méthode sug-gérée par
M. Pagnuelo et en partie mise eu usage aujourd'hui, de
n'inscrire qu'un nombre limité de causes l'expédition

des jugements eai plus prompte.
La raison donnée pour l'encombreraer.t des rôles et

~''^-
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rimpossibilité de les vider en étendant ou multipliant
les termes, est que les juges sont occupés pour une par-
tie considérable de temps à administrer la justice crimi-
nelle. Rien de plus facile que d'enlever cette difficulté.

Les juges de la cour supérieure (dont le nombre sera de
trente suivant le rapport )soht ou doivent être aussi ca-

pables de s'acquitter de ces fonctions au criminel, et la

preuve en est dans les districts ruraux où ils sont tenus
de le faire et le font généraloment. Le droit criminel, est

fort simple. Les crimes et la procédure pour les attein-

dre ne sont pas plus compliqués dans les villes que dans
les campagnes, et un juge qui coiidamne un individu à
mort à Aylmer ou à îiimouski peut bien le faire égale-

ment à Québec et à Montréal. Ceux d'entr'eux qui vou-
• dmient s'en exempter peuvent aisément trouver un con-

, frère pour les remplacer. Assurément, sur ces 30 juges
dont plusieurs sont fort peu occupés, deux pourraient
tenir la cour criminelle à Montréal et à Québec deux
fois par an, afin de laisser les juges de la cour du Banc
de la Reine accomplir les devoirs qui leur sont plus par-

;. ticulièrement assignés en appel, au civil et au criminel,

,
«t que personne autre qu'eux doit remplir.

Il y a aujourd'hui environ 100 causes sur le rôle. Com-
bien ftiut-il de jours de séance pour les terminer ? La
cour peut en moyenne expédier au moins trois causes

par jour. 140 jours de séance pourraient donc suffire

pour effacer tous les arrérages. En consacrant 12 jours

de séance par mois, on disposerait de 36 causes par mois
et en moins de trois mois on mettrait fin à ce criant

abus "de ne jwuvoir espérer une décision en appel que
dix-huit mois après l'appel interjeté.

On peut ainsi réaliser combien il serait facile après

, avoir disposé de cet arriéré, de procéder régulièrement

et promptement à la décision des causes lorsque la cour

n'aurait en tout que dix-neuf causes à entendre par

mois tant à Montréal qu'à Québec. Il est constaté que
trois juges de la cour supérieure siégeant à Montréal en
révision, ont entendu et jugé 180 causes après 36 jours

de séance, et ceci comme hors d'œuvre, en sus de 800
'' tauaos jugées en cour supérieure après enquête et mérite

" et 2,500 causes en cour de circuit et à part, en outre, les

' aflfaires ministérielles et de pratique dort chacun de ces
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juges ont eu leur proportion. Cependant ces juges en
révision avaient à décider du mérite de la preuve sur
manuscrit ils n'avaient pas l'avantage d'un îactum im-
primé, soigneusement préparé, et les causes étaient en
l^rande partie aussi compliquées que celles soumises à
la cour d'appel. Il est donc impossible de prétendre sé-

rieusement que les 6 juges de la cour d'appel ne peuvent,
avec un peu de système, disposer avec la plus grande
facilité et promptement de 180 causes par année et

même deux fois ce chiffre, et qu'il faille nous imposer
des juges d'occasion.

Il est certain néanmoins que l'administration de la

justice en cour d'appel ne peut être régulière et efiftcace

qu'en fixant son siège dans un seul centre, où devront
résider tous les juges et où elle siégerait presqu'en per-

manence. Les membres du barreau de toute la province
en s'y rendant pour les affaires confiées à leur soins,

trouveraient par là un point de ralliement nécessaire,

un théâtre plus grand, un, auditoire plus nombeux, ca-

pable d'apprécier leur mérite. Il en résulterait une as-

sociation plus intime, une vraie confraternité et une
opinion indépendante de l'e&prit de localité, garantis-

sant une influence légitime qui assurerait les réformes

que le barreau uni jugerait utiles dans la législation et

l'administration de la justice, v

La composition de la cour d'appel intéresse au plus
haut degré la société et le barreau. L'importance de ses

fonctions exige qu'elle soit faite avec le plus grand soin,

et que l'opinion du barreau ne soit pas méconnue dans
le choix des juges ; car le barreau seul peut déterminer
la valeur respective de ses membres. Les qualifications

des juffes d'appel devraient être nécessairement d'un
ordre plus élevé que celles des juges de première ins-

tance.

'Le rapport de la commission reconnait ce principe,

tout en regrettant qu'il ne soit pas suivi et pour y re-

médier on veut donner à la majorité des juges,en comp-
tant les opinions de ceux de première instance, la solu-

tion des questions portées en appel. Il semble plus logi-

que de constituer le tribunal de manière à obtenir la

garantie de la supériorité desjuges d'appel. Autrement la

cour d'appel est parfaitement inutile. Il ne s'agirait que
de composer 1h tribunal inférieur d'un nombre égal à

9
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celui de la cour d'appel et on n'aurait plus besoin d'un
tribunal supérieur.

Répètons-lé, ce n'est pas le nombre mais le mér,ite

seul, les qualités incontestables qui devraient; assurer la

nomination à cette position et qui peuvent donner au
tribunal l'autorité qu'il lui faut. Dans bien des cas le

nombre, au lieu de donner des garanties les diminue.
Supposons le tribunal compo<jé de trois juges—deux sont
des hommes de premier i;;x»irite,—ajoutez-y deux juges
inférieurs en qualifications, les trois moins capjibles pro-

noncent le jugement contre l'opinion bien fondée des
deux, est-ce que les trois premiers juges n'offr^iienl^ pas
plus dé garanties que les cinq ?

En matière d'appréciation de preuve la sagesse des
lois veut que les témoins ne soient pas comptés mais
pesés. Testes non numerantur sed pondéra/dur et l'on ap-

plique le principe contraire eu matière bien pins déli-

cate et plus difficile de l'interprétation des lois en don-
nant au nombre des experts la. j),rpppndéva^ç<? sw la

qualité. ^ r îmoa ira >'f7ii<î (m'fi. Ij/jv'j ôn.^a .,.r^,\H;.v.. ,,^r

Qu'on donne en pâture aux politiciens les nomina-
tions d"s tribuilaux de prenière instance, s'il faut accep-

ter ce malheur comme nécessité, mais au moins qu'on
s'arrête lorsqu'il s'agit de nommer les régulateurs de
tous les tribunaux, les interprêtes eii dernier ressort de
nos lois, les arbitres souverains de la vie, de l'honneur

et de la fortune des citoyens Comment peut-on suppléer
parle nombte à la qualité qui manque, que signifie-t-il

en pareil cas, sinon l'incertitude et l'erreur multipliée.

Le meilleur moyen et le plus efficace de remédier «à

tous les abus dont on se plaint, est d'exiger que les no-

minations de juges ne soient i>a» subordonnées, aux ex-

igences politiques. Que l'opinion du barreau soit une
fois arrêtée et bien prononcée sur ce point, et qu'il fasse

<omprendre clairement à tous les partis que la carrière

politique ne doit pas être le chemin qui conduise aux
plus hautes fonctions de la magistrature, et qu'elles ne
doivent pas être la rémunération de services rendus à

un parti, ej vous assainirez l'atmosphère politique, en
même temps que vous assurerez une bonne administra-

,tion de la justice. Dans tous les pays du monde civilisé

le barreau contrôle et dirige l'opinion publique e*^ dans
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grande que dans notre province, s'il y avait entente,

concert et esprit de corps. La décentralisation a pu
contribuer à cet affaiblissement de la profession, en
isolant un grand nombre de ses membre» ; mais en
les réunissant dans les grands centres par les besoins

de soutenir et défendre les intérêts qui leur sont

confiés, vous rétablissez la confraternité et vous offrez

un théâtre où les capacités peuvent se faire jour, et où
le mérite s'affirme et peut être dignement apprécia par
les confrères et par un public éclairé ; .

,

Les sentiments et les idées ne se renouvellent et Tesprit

humain ne se développe que par l'action réciproque

des hommes les uns sur les autres et c'est ce que les as-

sociations seules peuvent faire.

La meilleure susveillance à exercer sur les tribui.aux,

la plus sûre et celle qui produit les meilleurs résultats,

est un auditoire nombreux et intelligent, appuyé d'une
presse qui rend compte des procédés de tous les jours et

les critique sous l'œil d'un barreau nombreux et éclai-

ré ;
' lorsqu'il s'agit pour eux de clécider un grand

nombre de causes importantes, les juges réalisent mieux
la nécessité de bien s'acquitter de leurs fonction ; ils

sentent qu'il leur faut rendre un compte satisfaisant de
leurs décisions, et qu'une erreur n'est pas plutôt énoncée
qu'elle trouve un tribunal aussi éclairé qu'eux, prêt à

la saisir et à les condamner.
Avec ce système, chaque individujouant nu rôle dans

ce drame, sera apprécié à sa juste valeur, et la voix pu-
blique indiquera d'une manière irrésistible, appi;iyée par
le sentiment du barreau, ceux des juges qui offriraient

toutes les conditions voulues pour remplir une position

plus élevée ; et nous aurions ainsi la garantie que ceux
qui seraient promus à ces fonctions, auraient des titres

incojitestables à la considération, au respect et à la con-
fiance universelle.
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